CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER


Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de Saint-Vallier, tenue à la salle du PARC du Faubourg de Saint-Vallier, mardi, le 4 septembre, à compter de 20h00.

Sont présents :
M. Jean Lemieux, maire




M. Jacques Larivière

M. Jean-Marc Corriveau

M. MarcTherrien
M. Henri Mercier




Formant quorum


1. Ouverture de la session.
La session est ouverte à 20h00, par M. Jean Lemieux, maire de la municipalité de Saint-Vallier.  Caroline Gendron, directrice générale / secrétaire-trésorière, fait fonction de secrétaire.  

2007-09-445
2. Adoption de l’ordre du jour.

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,


appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu 

Que l’ordre du jour suivant soit adopté avec l’ajout au point 6-C: 

1. Ouverture de la session
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Approbation du procès-verbal du 13 août 2007
4. Présentation des comptes
5. Première période de questions
6. Informations diverses
A- M.R.C. de Bellechasse
B- Festival Vents & Marées

C- Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse  

7. Correspondance

8. Questions diverses 

A. Adoption  du procès-verbal du CCU du 27 août 2007

B. Embauche – animateur à la maison des jeunes  

C. Adoption du règlement #120-2007 sur l’occupation d’une partie du domaine public municipal, avec dispense de lecture  
D. Avis de motion – règlement #124-2007  ayant pour objet de réglementer la circulation et le stationnement sur le territoire de la Municipalité
E. Colloque de zone Beauce-Côte-Sud les 19 et 20 septembre à St-Georges en Beauce.

F. Formation ADMQ – Les nouvelles normes comptables 2007 le 8 novembre à Montmagny 

G. Demande d’utilisation de la fréquence de radio des pompiers

H. Approbation des zones d’îlots déstructurés  

I. Achat du livre « Bellechasse »

J. Constatation de la vacance aux postes de conseiller   # 2 et 6

K. Date des élections aux postes # 2 et 6

9. Deuxième période de questions

10. Clôture de la session

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-09-446

3. Approbation du procès-verbal du 13 août 2007 
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,


appuyé par M. Marc Therrien


et résolu

Que le procès-verbal de la session du 13 août 2007 soit adopté tel que rédigé par la directrice générale.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

2007-09-447
4. Présentation des comptes
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,


appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu

Que la liste de salaires du mois d’août 2007 au montant de               13 108.21$ et que le registre de chèques daté du 29 août 2007 au montant de 89 386.34$ soient acceptés tels que présentés.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

5. Première période de questions 

6. Informations diverses

A.
M.R.C. de Bellechasse

B.
Festival Vents & Marées


2007-09-448

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,


appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu

De faire parvenir une lettre aux membres du comité organisateur du festival pour les féliciter du succès de l’événement.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

C.
Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse

7. Correspondance
2007-09-449

8.A. Adoption du procès-verbal du CCU du 27 août 2007 
Considérant les recommandations des membres du comité consultatif d’urbanisme;

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu

Que les recommandations du CCU soient acceptées telles que présentées dans le procès verbal du 27 août 2007.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-09-450

8.B. Embauche – animateur à la maison des jeunes
Considérant l’embauche permanente de Andrée-Anne Tanguay comme animatrice à la maison des jeunes, conditionnelle à une évaluation favorable des ses trois premiers mois de travail;

Considérant que la coordonnatrice des loisirs recommande d’embaucher madame Tanguay  pour un an avec possibilité de renouvellement suite à une évaluation annuelle;

En conséquence,


Il est proposé par M. Marc Therrien,



appuyé par M. Henri Mercier



et résolu 

D’embaucher Andrée-Anne Tanguay pour un an, soit du 4 septembre 2007 au 3 septembre 2008 avec possibilité de renouvellement suite à une évaluation annuelle faite par la coordonnatrice des loisirs et la directrice générale.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT NO : 2007-39

2007-09-451

8.C. Adoption du règlement #120-2007 sur l’occupation d’une partie du domaine public municipal, avec dispense de lecture  
Considérant que la Municipalité peut, par règlement, prévoir les fins pour lesquelles l’occupation de son domaine public est autorisée et ce, conformément aux articles 14.16.1 et suivants du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C‑27.1);

Considérant que la Municipalité désire prévoir certaines situations où l’occupation de son domaine public pourra être autorisée et la procédure applicable pour les demandes d’autorisation à cet égard;

Considérant que le présent règlement vise donc à établir la procédure applicable pour autoriser exceptionnellement l’occupation d’une partie du domaine public municipal, lorsque des citoyens sont dans l’impossibilité d’aménager une aire de stationnement ou une voie d’accès pour conduire à une telle aire en conformité à la réglementation municipale;

Considérant que les membres du conseil ont reçu copie du projet de règlement au plus tard deux jours juridique avant la présente session, sont en possession d’une copie du présent règlement et déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à une session antérieure de ce Conseil, tenue le 7 mai 2007 ;

Considérant l’amendement proposé à l’article 12;

En conséquence, 

Il est proposé par M. Marc Therrien,

appuyé par M. Henri Mercier

et résolu

Qu’un règlement portant le numéro 120-2007, sur l’occupation d’une partie du domaine public municipal soit adopté et qu’il soit statué par le présent règlement ce qui suit:
ARTICLE 1.

DÉFINITIONS

Dans le présent règlement, les mots suivants signifient :

« Autorité compétente » :
Le conseil municipal de la municipalité de Saint-Vallier.

« Domaine public » :
Tout terrain propriété de la Municipalité auquel le public a généralement accès et qui permet la circulation et le stationnement des véhicules automobiles, à l’exception des routes ou chemins publics, ponts, voies piétonnières ou cyclables et trottoirs.

« Occupation » :
Le fait d’utiliser une partie du domaine public à des fins privées, incluant à des fins de circulation ou de stationnement pour desservir une habitation.

ARTICLE 2.

AUTORISATION

L’occupation du domaine public est interdite sans une autorisation conforme au présent règlement.

ARTICLE 3.

PERMIS

Dans le cas où une autorisation mentionnée à l’article 2 est accordée, elle doit faire l’objet d’un permis.

Le titulaire d’un permis d’occupation du domaine public doit se conformer aux conditions et modalités d’occupation qui y sont établies.

ARTICLE 4.

RÉVOCATION

La délivrance et le maintien de toute permission prévue au présent règlement sont conditionnels à l’exercice par la Municipalité de son droit de le révoquer en tout temps au moyen d’un avis donné par elle, au titulaire d’un permis, fixant le délai au terme duquel l’occupation doit cesser.

L’autorisation qui fait l’objet du permis devient nulle à la date de l’avis de révocation donné en vertu du premier alinéa.

ARTICLE 5.

CESSATION TEMPORAIRE

L’autorité compétente peut, de façon temporaire, ordonner la cessation de l’occupation du domaine public lorsque :

le permis a été révoqué et le délai d’enlèvement et de cessation prescrit par l’avis de révocation est écoulé;

l’occupation du domaine public met la sécurité du public en danger ou empêche l’utilisation adéquate des immeubles propriété de la Municipalité;

le titulaire fait défaut de payer les montants requis par le présent règlement;

la Municipalité doit utiliser le domaine public à ses fins, de façon urgente;

Lorsque l’autorité compétente constate que le titulaire d’un permis délivré en vertu du présent règlement occupe le domaine public en dérogation des règlements ou des conditions ou modalités de l’autorisation qui fait l’objet du permis, elle délivre au titulaire un avis indiquant les correctifs à apporter pour rendre l’occupation conforme et un délai pour ce faire au‑delà duquel elle prendra les mesures nécessaires pour que l’occupation cesse.

Les frais relatifs à la cessation de l’occupation mentionnée au paragraphe précédent sont recouvrables du propriétaire de l’immeuble pour l’utilité duquel l’occupation du domaine public a été autorisée.

ARTICLE 6.

ALIÉNATION

Lorsqu’un immeuble pour l’utilité duquel une autorisation d’occuper le domaine public a été accordée est aliéné, le nouveau propriétaire devra formuler à la Municipalité une nouvelle demande selon les prescriptions et conditions prévues au présent règlement.

ARTICLE 7.

VALIDITÉ DU PERMIS

Le permis se rattachant à une occupation du domaine public est valide tant que les conditions de sa délivrance ne sont pas modifiées et que le prix du droit d’occuper le domaine public est acquitté.

ARTICLE 8.

RESPONSABILITÉ

Toute occupation du domaine public est conditionnelle à ce que le titulaire du permis ou de l’autorisation soit responsable de tous dommages aux biens ou aux personnes résultant de l’occupation, qu’il prenne fait et cause pour la Municipalité et la tienne indemne dans toute réclamation pour de tels dommages.

ARTICLE 9.

CONTENU DE LA DEMANDE

La demande d’autorisation pour une occupation du domaine public doit être présentée à l’autorité compétente et indiquer :

les nom, adresse et occupation du requérant;

les raisons pour lesquelles l’occupation est demandée;

une description détaillée des lieux requis pour l’occupation du domaine public en indiquant clairement, notamment, la localisation de la propriété pour l’utilité de laquelle la demande est formulée et en indiquant précisément la localisation des espaces de stationnement ou des accès requis.

La demande doit être accompagnée :

d’une preuve que le requérant détient une assurance responsabilité d’un montant minimum de 1 000 000 $ qui inclus la portion des lieux dont l’occupation est demandée et sa responsabilité sur ces lieux;

d’une copie du titre publié au registre foncier établissant qu’il est le dernier propriétaire inscrit de l’immeuble pour l’utilité duquel l’occupation est autorisée;

d’un plan indiquant les dimensions et l’emplacement de l’occupation prévue;

du paiement d’un montant de 25.00$ pour l’ouverture du dossier et l’étude préalable de la demande;

d’un engagement du propriétaire de l’immeuble pour l’utilité duquel l’occupation est autorisée à réaliser l’entretien adéquat des lieux visés par l’occupation, de façon à ce que les lieux puissent servir aux fins pour lesquelles ils sont destinés et selon toute condition à être fixée par le conseil, le cas échéant, lors de l’autorisation.

ARTICLE 10.
DÉLIVRANCE DU PERMIS

Lorsque, sur présentation d’une demande conforme à l’article 9, l’autorité compétente décide d’autoriser l’occupation, selon les critères mentionnés à l’article 12 et les conditions que le Conseil peut par ailleurs fixer, elle en informe le requérant et lui délivre le permis requis s’il se conforme aux exigences suivantes :

payer à la Municipalité le prix du droit d’occuper le domaine public applicable à la première période d’occupation.

Le Conseil fixe à 200.00$ le montant qui doit être acquitté pour occuper le domaine public pour la première période d’occupation. Ce montant devra être acquitté avant le 1er avril de chaque année et sera indexé, pour chaque exercice financier à compter du 1er janvier 2008, en fonction de l’augmentation de l’indice général des prix à la consommation pour la région de Québec selon Statistique Canada, jusqu’à concurrence d’un maximum de 6% l’an. Tout retard quant au paiement de ce montant portera intérêt au même taux que les arrérages de taxes municipales et ce, sans restreindre le droit de l’autorité compétente de révoquer le permis conformément au présent règlement.

Toute autre condition ou exigence fixée par la Municipalité afin de minimiser l’impact de l’occupation du domaine public sur les fins pour lesquelles les immeubles de la Municipalité sont utilisés.

ARTICLE 11.
ASSURANCE

L’assurance responsabilité exigée en vertu du deuxième alinéa de l’article 9 doit être maintenue en vigueur pendant toute la durée de l’occupation et le montant doit en être indexé selon un taux que peut fixer de temps à autre la Municipalité.

Le titulaire doit, à cet effet, fournir à l’autorité compétente, sur demande, la preuve qu’il se conforme au premier alinéa.

ARTICLE 12.
CRITÈRES

Pour qu’une occupation du domaine public soit autorisée, le requérant doit démontrer qu’il ne lui est pas possible d’aménager sur son terrain, des espaces de stationnement selon le nombre de cases minimum prévu au règlement de zonage aux endroits autorisés par ce règlement ou que cet aménagement est difficile, ou qu’il est dans l’impossibilité d’aménager sur son terrain une voie d’accès lui permettant d’aménager une aire de stationnement sur sa propriété.

En aucun temps, le Conseil ne peut autoriser une occupation du domaine public conformément au présent règlement de façon à permettre l’aménagement de plus de deux (2) cases de stationnement.

ARTICLE 13.
DISPOSITIONS PÉNALES

Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement relative à l’occupation du domaine public ou qui ne se conforme pas à l’une ou l’autre des conditions mentionnées dans l’autorisation commet une infraction et est passible :

S’il s’agit d’une personne physique :

Pour une première infraction, d’une amende minimale de 100 $ et maximale de 300 $;

Pour une première récidive, d’une amende minimale de 300 $ et maximale de 500 $;

Pour toute récidive additionnelle, d’une amende minimale de 500 $ et maximale de 1 000 $.

S’il s’agit d’une personne morale :

Pour une première infraction, d’une amende minimale de 200 $ et maximale de 600 $;

Pour une première récidive, d’une amende minimale de 600 $ et maximale de 1 000 $;

Pour toute récidive additionnelle, d’une amende minimale de 1 000 $ et maximale de 2 000 $.

ARTICLE 14.
PRIMAUTÉ

Les droits conférés par le présent règlement quant à l’occupation d’une partie du domaine public municipal s’appliquent malgré toute autre disposition à l’effet contraire prohibant cette occupation sur les lieux concernés, notamment quant au Règlement régissant la circulation et le stationnement applicables aux lieux visés, dans la mesure où les dispositions contenues à cette réglementation sont incompatibles avec le présent règlement.

ARTICLE 15.
ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
8.D. Avis de motion – règlement #124-2007  ayant pour objet de réglementer la circulation et le stationnement sur le territoire de la Municipalité 
M. Jacques Larivière donne avis de motion qu’il soumettra lors d’une prochaine session, le règlement #124-2007 ayant pour objet de réglementer la circulation et le stationnement sur le territoire de la Municipalité 
2007-09-452

8.E. Colloque de zone Beauce-Côte-Sud les 19 et 20 septembre à St-Georges en Beauce
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu

D’autoriser la directrice générale à assister au colloque de zone les 19 et 20 septembre prochain à St Georges de Beauce et de lui rembourser les dépenses afférentes.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-40
2007-09-453

8.F. Formation ADMQ – Les nouvelles normes comptables 2007 le 8 novembre à Montmagny 
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu

D’autoriser la directrice générale à assister à la formation sur les nouvelles normes comptables 2007, le 8 novembre prochain à Montmagny et de lui rembourser les dépenses afférentes.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-41
2007-09-454

8.G. Demande d’utilisation de la fréquence de radio des pompiers 
Considérant la demande déposée par M. Constant Rosa et M. François Therrien;

Considérant que ces derniers travaillent à l’extérieur de la Municipalité;

Considérant qu’il n’est pas obligatoire que tous les pompiers aient en leur possession une radio;

Considérant que ces derniers proposent de prendre en charge les frais reliés à leur radio;

En conséquence,

Il est proposé par M. Jacques Larivière,



appuyé par M. Henri Mercier




et résolu  

D’appuyer la demande de M. Rosa et M. Therrien dans la mesure où ils respecteront les règles d’utilisation de la fréquence radio des pompiers.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-09-455

8.H. Approbation des zones d’îlots déstructurés  
Attendu la demande à portée collective acheminée à la CPTAQ par la MRC de Bellechasse visant à reconnaître des îlots déstructurés pour une utilisation non agricole ;

Attendu que la MRC a identifié des îlots déstructurés sur le territoire de la Municipalité et que ceux-ci feront l’objet d’une négociation auprès de la CPTAQ ;

En conséquence,

Il est proposé par M. Jacques Larivère,

appuyé par M. Marc Therrien



et résolu

D’approuver les îlots déstructurés # 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87 et 88 situés sur  le territoire de la Municipalité tels que présentés par le service d’aménagement du territoire de la MRC de Bellechasse, ces derniers excluant les milieux humides, tels qu’identifiés dans le schéma d’aménagement.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-09-456

8.I. Achat du livre « Bellechasse »
Il est proposé par M. Henri Mercier,

appuyé par M. Jacques Larivière

et résolu

D’autoriser la directrice générale à acheter le livre « Bellechasse » produit par la Société historique de Bellechasse, au coût de 53$, taxes incluses.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-42

8.J. Constatation de la vacance aux postes de conseiller #2 et #6

Considérant la démission de M. Tony Langevin effective le 30 août 2007;

Considérant la démission de M. Gilles Daigle effective le 4 septembre 2007;

La directrice générale / secrétaire trésorière donne avis au conseil municipal de la vacance aux postes de conseiller #2 et #6 conformément à l’article 333 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., c.E-2.2).

Conformément à l’article 339 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., c.E-2.2), dans les trente prochains jours, elle informera le conseil municipal de la date du scrutin pour les élections partielles, laquelle date sera nécessairement fixée parmi les dimanches compris dans les quatre mois du présent avis.

2007-09-457

Il est proposé à l’unanimité

De faire parvenir une lettre à M. Gilles Daigle et M. Tony Langevin pour les remercier du travail qu’ils ont fait au conseil municipal durant les deux dernières années.

8.K.Date des élections aux postes #2 et #6

Conformément à l’article 339 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., c.E-2.2), la présidente d’élection informe les membres du Conseil que le scrutin pour les élections partielles aux postes de conseiller #2 et #6 se tiendra dimanche le 4 novembre 2007.
9. Deuxième période de question

2007-09-458

10. Clôture de la session

Il est proposé par M. Marc Therrien,


appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu 

Que la présente session soit levée à 21h25.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

____________________


_______________________

Jean Lemieux



Caroline Gendron

Maire 





Directrice générale / sec. très.




